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L’Agence Française de l’Adoption (AFA) a pour mission d’informer et conseiller les candidats à l’adoption 

et de servir d’intermédiaire pour l’adoption de mineurs étrangers de 15 ans conformément à l’article 4 

de la loi n°2005-744 du 04 juillet 2005 portant réforme de l’adoption. Elle assume également certaines 

missions en termes de suivi post-adoption et d’accompagnement ; c’est dans ce cadre que l’AFA prend 

part au projet Reencuentro con mis raices (Mis Raices) mis en place par l’Autorité centrale colombienne 

en matière d’adoption. A ce titre, l’AFA a mis en place un dispositif permettant la gestion et le suivi des 

dossiers des candidats. Ce dispositif implique le traitement de données personnelles. 

 

La première étape de procédure pour les candidats souhaitant participer au projet Mis Raices est 

d’adresser un pré-dossier de candidature par mail constitué à minima de la fiche de renseignement ainsi 

que de la photocopie de son passeport en cours de validité.  

 

Les informations traitées à cette étape de la procédure sont, pour les candidats : 

• Les données d’état civil dont le nom de famille et d’usage et le prénom, la date, la ville, le 

département et le pays de naissance, la nationalité, l’adresse  postale, l’adresse mail, les numéros 

de téléphone privé, portable ; 

• Les données de vie personnelle dont le statut matrimonial, certaines données relatives à l’histoire 

personnelle, certaines données relatives à la démarche personnelle de recherche des origines ; 

 

L’accès à ces informations est réservé aux agents de l’Agence Française de l’Adoption en charge des 

opérations de consultation et de traitement de vos données, individuellement habilités par la directrice 

générale et dans le respect du secret professionnel et la limite du besoin d’en connaitre. 

 

Les données informatiques vous concernant sont consultables par les correspondants de l’Agence 

Française de l’Adoption des conseils départementaux en charge des questions d’adoption dans le 

département où vous résidez, individuellement habilités par la directrice générale et dans le respect du 

secret professionnel et la limite du besoin d’en connaitre. 

 

Elles pourront être transmises ultérieurement pour traitement aux autorités colombiennes  compétentes et 

autorisées en matière d’adoption internationale si l’AFA est en mesure de donner suite à votre candidature 

pour le projet Mis Raices.  

 

Elles sont conservées par l’Agence Française de l’Adoption pendant la durée nécessaire à la gestion et 
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au suivi du dossier et : 

• Dans la limite de 12 mois pour les données papier à compter de la date de réception de votre 

candidature, dans le cas où le projet ne devait pas dépasser cette première étape de 

procédure. 

• Dans la limite de 2 années pour les données informatiques à compter de la date de réception de 

votre candidature dans le cas où le projet ne devait pas dépasser cette première étape de 

procédure. A l’issue de ces 2 années, les données vous       concernant sont anonymisées pour 

permettre à l’Agence Française de l’Adoption de  continuer à produire des études statistiques. 

 

Conformément aux dispositions du Règlement Européen sur la Protection des Données (RGPD), vous 

disposez d’un droit d’accès et de rectification aux données qui vous  concernent ainsi que d’un droit à 

leur limitation.  

 

Ces droits s’exercent sur demande écrite adressée à la directrice générale de l’Agence Française de 

l’Adoption ou de son Délégué à la Protection des Données (dpo@france-enfance-protegee.fr). 

 

En cas de difficultés dans l’application des droits énoncés ci-dessus, vous pouvez également introduire 

une réclamation auprès de l’autorité indépendante en charge du respect de la protection des données 

personnelles : 

Commission Nationale Informatique et Libertés 

CNIL 3 place de Fontenoy – TSA-80715 

75334 PARIS CEDEX 07 

 

Je déclare sur l’honneur l’exactitude des informations mentionnées ci- dessus. 

Je déclare avoir pris connaissance des documents relatifs à la Politique générale de protection des 

données personnelles de l'Agence Française de l’Adoption1 et donne mon consentement au traitement 

des données personnelles me concernant tel que prévu par les mentions spécifiques d’information 

relatives à la gestion et au suivi des pré-dossiers. 

 

Fait à ………………………………………… 

Le …………………………………………….. 

 

Signature 

 

 

 

 

 

 

 
1 Les documents sont consultables sur le site internet de l’AFA : www.agence-adoption.fr et établis dans respect du règlement européen 

général sur la protection des données (RGPD) (règlement n°679/2016) et de la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978. 

http://www.agence-adoption.fr/

